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Communiqué de presse 
Pour diffusion immédiate 

 

 

Le ramonage 
 
Plus de 1 200 feux de cheminée surviennent en moyenne chaque année au Québec. Ils 
représentent une source potentielle d'incendie de bâtiment qui pourrait causer 
d’importantes pertes matérielles et humaines. Par conséquent, il est important de confier 
l’installation d’un nouvel appareil de chauffage à un professionnel du domaine. Il faut 
également s’assurer d’un entretien régulier de l’appareil et de ses composantes. 
 

Pourquoi ramoner ? 
Le ramonage contribue à prévenir les incendies. Il permet aussi : 
 
De prévenir les intoxications au monoxyde de carbone en permettant une meilleure 
évacuation de la fumée et des gaz toxiques ou nocifs ; 
D’éliminer la suie et les dépôts inflammables (créosote) qui se sont accumulés dans la 
cheminée ; 
D’optimiser l’efficacité de l'appareil de chauffage et de permettre une économie de 
combustible ; 
Au professionnel du ramonage de déceler la présence de bris ou de détérioration du 
système de chauffage et de ses composantes. 
Informez-vous auprès de votre municipalité de la règlementation en vigueur concernant 
le ramonage des cheminées. 
 
 
 
 
 
 

Dénicher un ramoneur compétent 
Pour connaitre la liste des ramoneurs certifiés de votre secteur communiquer avec le 
service incendie au 418 669-5060. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un bon ramonage 
Afin de procéder efficacement au ramonage, le professionnel devra intervenir autant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment. Il effectuera, entre autres, les tâches suivantes : 
 

• Brosser la cheminée vigoureusement avec une brosse de grandeur adéquate ; 

Il est conseillé de faire ramoner la cheminée au moins une fois par année, et ce, 
idéalement au printemps. Un ramonage est aussi recommandé sur une base régulière 
selon la qualité et la quantité du bois brûlé. 
 

Un ramoneur professionnel devrait détenir les connaissances et l’expertise pour 
déceler des problèmes liés aux installations. Il devrait être en mesure de vous conseiller 
quant à l’utilisation et à l’entretien propres à chaque appareil en plus de posséder 
l’équipement, les outils et les vêtements de protection nécessaires pour effectuer un 
ramonage efficace et en toute sécurité. 
 



 

 

 

• Vérifier l’état du système de chauffage en entier, nettoyer chacune de ses 
composantes, procéder à l’ajustement des pièces et vous faire part de tout bris ou 
anomalie ; 

• Vérifier les distances de dégagement autour de l’appareil ainsi que son installation 
générale. 
 

Méfiez-vous d’un ramonage partiel qui n’inclut que le passage d’une brosse dans le 
conduit de la cheminée. Des interventions à l’intérieur du bâtiment devraient aussi 
être effectuées par un ramoneur professionnel et les résidus du ramonage 
devraient être retirés par celui-ci.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Le chauffage au mazout ou à l'anthracite nécessite un ramonage moins fréquent. Il est 
approprié de retirer la suie en ramonant la cheminée lorsque nécessaire. Cependant, il est 
recommandé de vous référer à un professionnel de ce type de chauffage qui possède les 
connaissances et l'expertise nécessaires pour vous conseiller. 
 
Puisque qu’aucun dépôt n’est créé lors de la combustion du gaz naturel ou du propane, le 
ramonage de la cheminée n’est pas requis lors de l’utilisation des appareils de chauffage 
au gaz, sauf lorsque prescrit.    
 

Qu'est-ce que le créosote ? 
La créosote est un dépôt formé par la fumée résultant d’une combustion incomplète ou 
d’une mauvaise combustion du bois. Elle s’agrippe aux parois de la cheminée et est très 
inflammable. Seul un ramoneur professionnel peut l’éliminer efficacement. 
 

Comment prévenir la formation de la créosote ? 
Il est impossible d’empêcher complètement la formation de créosote lorsqu'on brûle du 
bois. Cependant, il est possible de limiter sa formation en adoptant ces quelques bonnes 
habitudes : 
 

• Débuter votre attisée par des flammes ardentes (chaleur vive) ; 
• Brûler du bois sec ; 
• Utiliser des bûches de petite taille. Elles brûleront plus proprement, formant ainsi 

moins de créosote. 
  
 
 
 
 
Alexandre Dallaire, capitaine à la prévention 
Régie intermunicipale en sécurité incendie secteur Nord 
418 669-5001 poste 5069 
alexandre.dallaire@ville.alma.qc.ca   

Ne vous fiez pas uniquement aux bûches ou aux additifs de ramonage (chimique) 
puisque ces produits n’éliminent que partiellement les dépôts de créosote. 
 

 Avant de procéder à la première flambée de la saison froide, pensez à examiner 
votre cheminée à l’aide d’un petit miroir afin de vous assurer qu’aucun débris n’est 
venu l’obstruer pendant l’été (nid d’oiseau, pièce détachée, etc.). 
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